
 

COMMISSION Fédérale 
D’ACTIVITÉ VOLLEY-BALL 
CHAMPIONNAT DE FRANCE FSGT - VOLLEY 6x6  

RÈGLEMENT SPORTIF SAISON 2023-2024 
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ANNEXE  

 20

LES MODIFICATIONS ET RÈGLES SPÉCIFIQUES 
 DE LA SAISON 2023-2024 
APPARAISSENT EN ROUGE 
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PRÉAMBULE  

PARTICIPATION DES ÉQUIPES   

 



 

Page 3 sur 22 

 



 

Page 4 sur 22 

ENGAGEMENT DES ÉQUIPES 
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LICENCES ET QUALIFICATION DES JOUEURS ET JOUEUSES  

Ces matchs doivent être disputés dans une compétition officielle de Volley-Ball organisée par la 

FSGT (Championnat, Coupe ... )

Participation au 1er Tour : au moins deux (2) matchs avant la date de ce 1er Tour.

Participation au 2ème Tour : au moins trois (3) matchs avant la date de ce 2ème Tour, dont deux 

(2) disputés avant la date du 1er Tour. 

Participation aux phases finales : au moins trois (3) matchs avant la date du 2ème Tour, dont deux 

(2) disputés avant la date du 1er Tour ; et avoir participé au premier tour ou au deuxième tour.

 

Article 10  Autorisations Nationales  
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COMPÉTITION 
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CLASSEMENTS 

ORGANISATION 
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TENUE DES JOUEURS ET JOUEUSES 
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FORFAITS 

(1 ) Forfait général d’une équipe au premier tour : 
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RÉCLAMATIONS 
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RÈGLES ET ARBITRAGE 
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Soit 

 

 

 
 

 



 

Page 16 sur 22 

PÉNALITÉS DIVERSES 
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€

€
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PHASES FINALES 

 

 
 

 

SURCLASSEMENT    
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DÉROGATIONS 
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